
 

  

Restons prudents ! 

Bulletin mensuelDIETWILLERMai 2021 - n°134

Venavi p.3

Fête de la musique p.3



Infos mairie p. 2
Commission environnement p. 2
Vous aimez les arbres ? p. 2
Évènements p. 3
Compte rendu du conseil municipal p. 4 à 7 
Urbanisme p. 7
Informations pratiques p. 7 à 8 

COMMISSION ENVIRONNEMENT

INFOS MAIRIE
 f  HORAIRES :

lundi  13h30 - 19h 
mardi  9h - 12h et 13h30 - 19h 
mercredi la mairie est fermée 
jeudi 16h - 18h
vendredi 9h - 12h et 14h - 18h 
samedi la mairie est fermée 

 f Renseignements : 03 89 26 88 88 
 f Mail : comdiet@wanadoo.fr
 f Site internet : www.mairie-dietwiller.fr
 f Page Facebook Dietwiller Infos :
https://www.facebook.com/infosdietwiller
Le bulletin est consultable sur le site de la 
mairie et via la page Facebook

Conception et Impression : Im’serson à Wittenheim / Tirage : 650 exemplaires
Crédit Photos : Commune de Dietwiller

Directeur de la publication : Christian Frantz , Maire
Rédaction : Commission communication, secrétariat mairie 

TRIBUNE DE L’OPPOSITION

Texte non parvenu.

SOMMAIRE

Pour les promeneurs curieux, des panneaux  
d’information sont installés devant certains 
arbres et arbustes, sur les sentiers de la 
commune. 

Ils vous renseignent sur l’origine de l’arbre, sa 
taille, sa longévité, les vertus de ses feuilles, 
de ses fleurs ou de ses fruits… et sur la valeur 
spirituelle de certains. 

Bonne promenade et bonne lecture sur nos 
sentiers !

VOUS AIMEZ LES ARBRES ?

La commission se réunira le mercredi 9 juin à 19h, à la 
salle des fêtes.
Les habitants intéressés sont invités à y participer. 
En raison des mesures sanitaires, merci d’informer la 
mairie de votre venue, par téléphone ou par email. 

2 3



ÉVÈNEMENTS
On y croit très fort ! Le lundi 21 juin de cette année, nous 
vous proposons une fête de la musique sur la place du village. 

Les enfants et adultes, qui aimeraient se produire pour jouer d’un 
instrument ou chanter ce soir là, peuvent s’annoncer dès à présent. 
Aucun niveau n’est exigé, il suffit aux musiciens amateurs d’avoir 
envie de partager leurs musiques préférées avec le public. Ce sera 
la première partie du programme de la soirée.

Si vous voulez jouer ou chanter  
Inscription et renseignements : mairie 03 89 26 88 88 

Cinnamon

En deuxième partie, nous accueillerons le groupe Cinnamon, un 
mélodieux Country-Folk-Rock alsacien, fondé par Pierre Specker, 
musicien guitariste et pédagogue, bien connu dans notre région. 
En quatuor, le groupe chante dans les langues de Molière, Dylan 
et Nathan Katz.

Des chansons originales signées Pièrlé Specker, fondateur du 
groupe. Mais aussi un hommage appuyé à Emmylou Harris, 
Linda Ronstadt et aux quatre de Liverpool entre autres... 

Cinnamon, un Guitar-Band avec Marie, Rémy, Loula et Pierlé, 
dont le point fort est aussi  un chant polyphonique puissant 
et mélodique.

Lundi 21 juin - Place du village - à partir de 19 heures 
La fête sera annulée en cas de mauvais temps. 

AGENDA
29 Mai - 30 Septembre Rétrospective terre-verre Galerie BARINA Dietwiller 

Juin

Mercredi 9
à 19h Commission Environnement Salle des fêtes Dietwiller

Samedi 12
9h - 11h30 Collecte de vélos pour les étudiants place Allemans-du-Dropt

Dimanche 20
8h - 18h

1er tour des élections 
départementales et régionales Salle des fêtes Dietwiller 

Lundi 21
à 19h Fête de la musique Place Allemans-du-Dropt

Mardi 22 
à 20h VENAVI conte Salle des fêtes Dietwiller

Vendredi 25
à 20h Conseil Municipal * En direct sur la page Facebook :

Dietwiller Infos

Dimanche 27
8h - 18h

2ème tour des élections 
départementales et régionales

Salle des fêtes Dietwiller

* Compte-tenu des mesures sanitaires, la salle du conseil municipal n’est pas ouverte au public.

Adaptation Catherine Verlaguet

FILATURE NOMADE
Enfin ! La Filature peut ressortir de ses murs pour aller à la rencontre des habitants sur tout le territoire ! 

Des spectacles présentés dans les centres socioculturels et les structures partenaires de Mulhouse et de 
son agglomération, comme dans les communes du Haut-Rhin, pour une grande proximité avec le public.

VENAVI ou Pourquoi ma sœur ne va pas bien
Dans un village du Togo, vivent Akouété et Akouélé, frère 
et sœur jumeaux. Peu de temps après leur naissance, 
Akouété, le garçon, décède. Au lieu de construire à sa 
sœur la statuette - le « venavi » - que l’on offre d’habitude 
à celui qui reste pour remplacer son jumeau absent, les 
adultes du village racontent à Akouélé que son frère est 
allé chercher du bois dans la forêt. Alors elle l’attend... 
Et arrête de grandir... Akouété, depuis le royaume des 
morts, nous conte l’histoire de sa sœur avec humour et 
tendresse.

Un voyage dans les croyances africaines tout comme 
une réflexion sur les mensonges des adultes et le besoin 
de vérité des enfants.

Entrée GRATUITE – spectacle offert par la commune
Le nombre de places étant limité, l’inscription est 
obligatoire.
Inscription et renseignements : 
Mairie de Dietwiller - 03 89 26 88 88
Le mardi 22 juin à 20h - salle des fêtes

Texte Rodrigue Norman Mise en scène Olivier Letellier

Théâtre de récit l POUR TOUS DÈS 7 ANS l 40 min 

Adaptation Catherine Verlaguet
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
Procès-verbal des délibérations du Conseil Municipal

Séance du vendredi 21 mai 2021 à 20h – Salle des fêtes de Dietwiller

Sous la présidence du Maire, Christian FRANTZ
Etaient présents : Mme Pierrette KEMPF, Mme Raymonde 
SEILER, M. Richard LIEBY, adjoints ; M. Claude SCHULLER, 
Mme Emmanuelle BONDUELLE, Mme Elodie DEMARE, Mme 
Eléonore JEAN DIT PANNEL, M. Charles KREMPPER, Mme 
Elodie GERUM, conseillers municipaux
Absents excusés : M. André BECK, procuration à Mme 
Raymonde SEILER ; M. Michel BOBIN, procuration à M. 
Christian FRANTZ ; M. Alain MORILLON, procuration à M. 
Richard LIEBY ; Mme Dominique RISTORCELLI, procuration 
à Mme Pierrette KEMPF 
M. Benoit ROELLINGER, procuration à Mme Elodie GERUM
Absents excusés sans procuration : néant
En présence de Marie-Claude SCHULTZ, DNA 

Secrétaire de séance : Annie DEVEY
____________________________________________________

Convocation du 14 mai 2021 
Ce résumé ne remplace pas le compte-rendu complet

Suite aux mesures sanitaires, le Conseil Municipal ne pouvant 
pas être public, la séance est transmise sur Facebook en 
direct mais n’est pas enregistrée.

Monsieur le Maire demande d’ajouter un point à l’ordre du 
jour : création d’un budget annexe ‘eau potable’ point n°7. 
Le Conseil Municipal donne son accord.

1. Désignation du secrétaire de séance 
____________________________________________________

Mme Annie DEVEY est désignée comme secrétaire de séance.

2. Approbation du compte-rendu du Conseil 
Municipal du vendredi 16 avril 2021
____________________________________________________

Le procès-verbal de la séance du vendredi 16 avril 2021 est 
approuvé à l’unanimité et signé séance tenante.

3. Modification du poste de rédacteur – mise à 
jour du tableau des effectifs
____________________________________________________

Le poste de rédacteur comprenant notamment les missions 
suivantes : accueil, gestion des déclarations de travaux, état 
civil, comptabilité, secrétariat du SIVU des sapeurs-pompiers 
Landser Schlierbach Dietwiller, passe de 31 à 35 heures par 
semaine.

4. Attribution des subventions 2021
____________________________________________________

Les demandes de subventions ont été examinées comme 
les années précédentes par une commission composée de 
plusieurs membres du Conseil Municipal, selon plusieurs 
critères : les services rendus directement aux habitants de 
Dietwiller, les besoins financiers réels de l’association, le 
dynamisme de l’association, les nouvelles activités, la rigueur 
et la clarté des informations fournies à l’appui de la demande 
de subvention, le nombre d’adhérents et la participation aux 
animations organisées dans la commune.
Il est fait remarquer que, suite aux différentes mesures prises 

pendant l’épidémie de Covid 19, l’activité de nombreuses 
associations n’a pas pu être comparable à celle des années 
précédentes. Ne figurent pas dans le tableau : 
 - Le Petit Atelier : en attente de documents ;
 - l’ASL tennis de table (Landser) : pas de demande en raison 
  de la crise sanitaire ;
 - L’Amicale des associations : n’a pas pu organiser de 
  manifestations en raison de la crise sanitaire et n’a pas fait 
  de demande ;
 - la Chorale Sainte Cécile : la municipalité remercie vivement 
  la chorale pour son investissement lors des différents offices 
  religieux tout au long de l’année. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, vote les 
subventions accordées aux associations, de la façon suivante 
(colonne « vote 2021 »*).
Le montant total proposé en 2021 est de 13 241 € .
Voir tableau en page 5.

5. Approbation du règlement du cimetière
____________________________________________________

La police du cimetière est une mission dévolue au maire 
de la commune (art. L 2213-8). Elle comprend plusieurs 
composantes, telles que l’obligation générale de surveillance 
du cimetière, des inhumations et des exhumations avec 
des systèmes d’autorisations de ces opérations, la police 
de l’hygiène, de la salubrité et de la sécurité, le maintien de 
l’ordre et de la décence dans les cimetières, la démolition ou 
la réparation des édifices et monuments funéraires menaçant 
ruine etc...
Toutes les mesures de police, quelle que soit la matière, doivent 
répondre à trois impératifs. Elles doivent être limitées dans 
le temps et l’espace, être basées sur des textes, justifiées et 
être proportionnées.
Le projet de règlement a été transmis à l’ensemble des 
Conseillers Municipaux. Il fera ensuite l’objet d’un arrêté du 
maire. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité (1 
voix contre, 14 voix pour) donne un avis favorable au projet 
de règlement du cimetière.

6. Exercice des délégations au maire 
____________________________________________________

Le Conseil Municipal prend acte des décisions suivantes :

Délégation n°1 Marchés inférieurs à 10 000 € (en € TTC) : 
Four électrique pour la salle des fêtes, 6732€ ; Ventilation 
école primaire, 6000 € ; Presbytère – plancher, 4046 € ; Contrat 
APAVE – contrôle des bâtiments et aires de jeux, 3927,60 € ; 
Bulletin annuel, 3774,60 €.
Délégation n°10 Actions en justice – en défense ou en 
recours : Une médiation entre la Commune et l’entreprise 
Roellinger est en cours. Une clause de confidentialité a été 
signée par les différentes parties. De manière très sommaire, 
le maire rappelle qu’il défend l’intérêt général. 
Le Plan Local d’Urbanisme a été approuvé par le Conseil 
Municipal et a reçu des avis favorables des services de l’Etat. 
Le Maire se doit ainsi de faire respecter les règles d’urbanisme 
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

Nom de 
l'association

Montant de 
la subvention 

2021

Prêt de 
locaux par 

la commune
Activité

Votes pour la 
subvention à 

verser en 2021*

Associations de DIETWILLER

Ancalagon
Pas de demande en 
dehors du prêt de 

locaux

Salle des fêtes : 1 fois / 
semaine

Self défense unanimité

ASL (Dietwiller) 1 100 €
Salle des fêtes : 5 fois /

semaine et local stockage

Poterie, gymnastique, club des aînés, théâtre 
l'Arlequin, yoga, 123 membres, dont 32 de 

Dietwiller - année 2020/2021 

R. Lieby et P. Kempf 
sortent 

unanimité

Association de 
jumelage (Dietwiller)

1 500 €
Jumelage Allemans du Dropt-Dietwiller 

-30ème anniversaire du jumelage à Allemans 
en 2022

P. Kempf sort
A. Morillon absent, 

abstention
unanimité

Amicale des sapeurs-
pompiers (Dietwiller)

pas de demande de 
subvention en raison 
de la crise sanitaire.

Local salle des 
associations  

unanimité

Arboriculteurs 
(Dietwiller)

400 €
Promouvoir la culture des arbres fruitiers et 

d'ornement, 8 membres de Dietwiller
unanimité

La Barcarolle 
(Dietwiller)

1 100 €
Salle des fêtes : 1 fois 
par semaine + local 

associations lundi soir

Chorale : 6 à 8 concerts par an - 44 membres 
dont 4 de Dietwiller en 2021

unanimité

Donneurs de sang 
(Dietwiller)

150 €  Don du sang (1 fois/an) unanimité

Associations HORS DIETWILLER

ACL (Landser) 700 €
Multi activités 68 adhérents de Dietwiller 

(23 enfants et 45 adultes) – en 2021
unanimité

AFAPEI (Bartenheim) 2 500 €
Association Frontalière des Amis et Parents de Personnes Handicapées 

Mentales (2 enfants et 3 adultes de Dietwiller en 2021)
unanimité

Delta Revie 200 €
Téléalarme pour personnes âgées ou handicapées (4 personnes à 

Dietwiller en 2021)
unanimité

APALIB 711 €
Association Aide aux Personnes Agées : Aide à domicile, repas, 

animations – 8 bénéficiaires en 2021
unanimité

APAMAD 255 € 8 bénéficiaires de Dietwiller en 2021 unanimité

Prévention routière 100 € Intervention en classe de CM2 unanimité

GAS (personnel 
communal)

270 €
Groupement d’Action Sociale pour les agents de la commune - 

3 agents ont fait la demande
unanimité

Association USEP 
Ecole Primaire 

(Dietwiller)
1 000 € Subvention à l’école primaire pour ses activités sportives unanimité

Conservatoire des 
Sites Alsaciens

500 €
Préservation des milieux naturels (aide technique sur les aménagements 

des gravières à Dietwiller et entretien du site CSA près des étangs)
unanimité

Associations « sociales » et / ou bénéfices indirects pour DIETWILLER

SEPIA 225 € Suicide Ecoute Prévention auprès des Adolescents unanimité

SURSO (Mulhouse) 750 €
Service d'accueil pour les personnes 

en situation d'urgence sociale
unanimité

Les restaurants du 
coeur

750 € Aide alimentaire, aide au retour à l’emploi, soutien scolaire unanimité

Banque alimentaire 750 € Collecte et distribution de denrées alimentaires unanimité

Ligue contre le Cancer Pad de demande
Partenariat : pose de panneaux non-fumeurs  

à côté des aires de jeux
Syndicat d’Initiative du 

Pays de Sierentz
280 € Promotion du tourisme – agence locale unanimité

Autres associations – renouvellement des adhésions (délégations au maire) au 19/05/2021
Association des 
maires ruraux

130 € Délibération du 31/01/2019 Délégation au maire

AURM 500 € Urbanisme – délibération 23/06/2016 Délégation au maire

Fondation du 
Patrimoine

120 € Promotion et aide à la réhabilitation de bâtiments anciens Délégation au maire

Route Romane 
d’Alsace

100 € 
Promotion d’un itinéraire touristique –

Dietwiller est un des sites associés
Délégation au maire
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPALCOMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

Prochain Conseil Municipal :
vendredi 25 juin 2021

qui s’imposent à tous, telles que par le zonage et les demandes 
d’autorisations d’urbanisme. La municipalité ne met pas en 
cause 40 emplois.
Délégation n°13 Renouvellement de l’adhésion aux 
associations : voir point n° 4 du présent compte rendu.

7. Création d’un budget annexe eau potable
____________________________________________________

Suite aux délibérations du 19/03/2021, concernant :
 - la délégation de la Compétence ‘eau potable’ de Mulhouse 
  Alsace Agglomération (m2A) vers la Commune de Dietwiller ;
 - la conclusion d’une convention de prestation de services 
  dans le domaine de l’eau potable avec Saint-Louis  
  Agglomération ;
La commune de Dietwiller doit créer un budget annexe ‘eau 
potable’ basé sur la nomenclature M49 pour la durée de la 
délégation de la compétence. 

Accord à l’unanimité du Conseil Municipal.

8. Compte rendu des délégués aux Syndicats et 
à Mulhouse Alsace Agglomération (m2A)
____________________________________________________

Mulhouse Alsace Agglomération (m2A)
 - Collecte de vélos pour des étudiants : En collaboration 
  avec l’UHA, m2A a décidé de lancer une opération de don 
  de vélos aux étudiants. La commune de Dietwiller participera 
  en organisant une collecte le samedi 12/06/2021. Les vélos 
  seront d’abord transmis à des associations qui valideront 
  l’état des vélos, en y effectuant des remises en état  
  mineures, si nécessaire. Les vélos seront remis aux étudiants 
  bénéficiaires pendant la semaine de la mobilité (autour du  
  20 septembre prochain).
 - Zone d’activité Dietwiller-Schlierbach : avis favorable 
  du bureau pour la vente de deux terrains à des entreprises. 

9. Compte rendu des commissions 
____________________________________________________

Urbanisme : demandes en cours d’instruction, demandes 
acceptées ou refusées.

Projet d’agrandissement du cimetière : l’étude de faisabilité 
sera présentée au prochain Conseil Municipal (avancé à 19h30) 

Commission Environnement : le 09/06/2021 à 19h à la salle 
des fêtes. Les habitants de Dietwiller intéressés par le sujet 
peuvent participer en s’inscrivant à la mairie par téléphone 
ou mail.

Commission communication : les panneaux d’information 
sur les arbres ont été posés cette semaine. La plupart sont 
disposés sur le circuit ‘les collines de Dietwiller’. Monsieur le 
Maire remercie l’ensemble des personnes qui ont participé 
à cette mise en place.

Commission animation
 - Fête de la musique – lundi 21 juin – En première partie, 
  les musiciens qui souhaitent jouer peuvent contacter Mme 
  SEILER. En 2ème partie, le groupe ‘Cinnamon’ se produira. 
  Une petite restauration sera organisée par l’association  
  ‘les zélés du bonheur’.
 - Filature nomade : mardi 22 juin à 20h à la salle des fêtes –  
  sur inscription. Le spectacle est offert par la municipalité.

 - Old ladies – voitures anciennes : un des circuits passera 
  à Dietwiller le 11 septembre 2021.

10. Divers
____________________________________________________

Bâtiments :
 - Atelier – annexe pour stockage des engins du service 
  technique : Le permis est accepté avec respect des  
  prescriptions des ABF.
 - Mairie : il est prévu de repeindre et de refaire le revêtement 
  de sol de la salle du Conseil Municipal.

Travaux de voirie :
 - Gravillonnage sur RD 6bis (coté Est de Dietwiller) par la 
  Collectivité Européenne d’Alsace, après le Tour d’Alsace 
  (date inconnue) ;
 - Coupure de la Route de Schlierbach pendant une demi- 
  journée le 03/06/2021 pour le remplacement d’un poteau 
  bois.

Voie cyclable et piétonne, rue d’Eschentzwiller : la 
Collectivité Européenne d’Alsace a donné un avis défavorable 
au projet, en l’état. Une réunion est prévue début juin.

Plateforme de collecte des déchets verts : la plateforme, 
située dans la zone d’activité Dietwiller-Schlierbach, est 
ouverte deux fois par semaine pour les habitants de Dietwiller, 
Eschentzwiller et Zimmersheim (accès par l’entrée de la zone 
d’activité à Schlierbach).
Rappel des horaires : samedi de 9h à 11h45 et de 14h à 17h 
et lundi de 14h à 17h.

Emplois jeunes été 2021 : les candidatures de 7 jeunes ont 
été retenues pour 2 semaines chacun.

Elections régionales et départementales des 20 et 27 juin 
2021 :
 - Tableau de présence pour la tenue du bureau de vote et  
  de dépouillement des résultats ;
 - Procurations : 2 procurations par électeur sont autorisées 
  exceptionnellement

Bail emphytéotique pour les gravières : pour pérenniser 
la protection des sites, et pour fiabiliser le financement des 
travaux, le Conservatoire des Sites Alsaciens propose à la 
commune des baux emphytéotiques d’une durée de 20 ans. Ce 
point sera mis à l’ordre du jour du prochain Conseil Municipal.

Journée plantation : une journée de plantations de haies 
avec les habitants et les élus est prévue, samedi 04/12/2021, 
en collaboration avec l’association «Haies Vives d’Alsace».

Départ du père Brunelière : après 7 années de présence à 
la communauté de paroisse ‘de la Hardt aux collines’, le père 
Célestin Brunelière part dans la région de Roanne. Il a été 
apprécié à Dietwiller et nous le remercions. Il sera remplacé 
par un prêtre originaire du Congo.

Conseil de développement : nous sommes à la recherche 
d’une personne ‘non élue’ pour représenter la commune de 
Dietwiller.

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant 
la parole, la séance est levée à 22 heures 04 minutes.
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N° dossier Adresse du projet
Date de 
dépôt

Nature des travaux
Accordé le  
Refusé le

DP 21 D 0017 3 impasse des Gentianes 13/04/2021 Isolation murs extérieurs + ravalement de façade Accordé le 23/04/2021

CU 21 D 004 9 impasse des Cyclamens 06/04/2021 CU d'information Accordé le 15/04/2021

CU 21 D 0005 Rue du Gl de Gaulle 12/04/2021 CU d'information Accordé le 26/04/2021

CU 21 D 0006 2 rue du Vignoble 15/04/2021 CU d'information Accordé le 26/04/2021

CU 21 D 0007 17 rue du Roess 16/04/2021 CU d'information Accordé le 26/04/2021

CU 21 D 0008 14 rue du Vignoble 16/04/2021 CU d'information Accordé le 26/04/2021

DP 21 D 0009 1 rue du Ruisseau 04/03/2021 Construction d'une clôture grillagée Accordé le 26/04/2021

DP 21 D 0010 Cimetière 04/03/2021 Construction d'un colombarium Accordé le 27/04/2021

PC 21 D 0004 34 rue du Général de Gaulle 08/03/2021 Construction d'une maison individuelle Refusé le 29/04/2021

PC 21 D 0009 81 rue du Général de Gaulle 20/04/2021 Extension logement + construction piscine et carport Refusé le 03/05/2021

DP 21 D 0013 2 rue du Vignoble 12/03/2021 Pose de panneaux photovoltaïques Accordé le 03/05/2021

CU 21 D 0010 7 rue du Raisin 20/04/2021 CU d'information Accordé le 10/05/2021

CU 21 D 0011 5 chemin des Bosquets 26/04/2021 CU d'information Accordé le 10/05/2021

CU 21 D 0012 Silberstein – terrain agricole 27/04/2021 CU d'information Accordé le 10/05/2021

PC 21 D 0002 rue des Vosges 01/03/2021
Construction d'une maison individuelle, d'un garage 
et d'une piscine 

Accordé le 17/05/2021

CU 21 D 0009 21 rue du Roess 20/04/2021 CU d'information Accordé le 17/05/2021

DP 21 D 0018 8 impasse des Eglantines 26/04/2021 Construction d'une terrasse Accordé le 17/05/2021

DP 21 D 0019 14 rue du Roess 26/04/2021 Isolation extérieure et ravalement des façades Accordé le 17/05/2021

Organisation des élections départementales et régionales
Afin de garantir le respect des règles sanitaires, le bureau de vote pour le double 
scrutin de juin prochain sera installé dans la salle des fêtes de la commune.

Dimanches 20 juin et 27 juin – de 8h00 à 18h00
Carte d’identité ou passeport obligatoire. 
Merci de vous munir de votre propre stylo.
Port du masque obligatoire.

Offre d’emploi : distribution des 
prospectus électoraux

Dans le cadre des prochaines élections régionales et 
départementales, l’agence de recrutement CRIT recherche 
200 distributeurs de prospectus pour le secteur du Haut-Rhin, 
pour les mois de mai et juin.

Pour postuler : 
Tél : 03 89 32 92 20
www.crit-job.com

INFORMATIONS PRATIQUES 

URBANISME

Enlèvement des encombrants

La prochaine collecte d’encombrants en porte-à-porte, pour les 
personnes âgées ou handicapées ne pouvant se déplacer, aura 
lieu le vendredi 30 juillet 2021.

La collecte est limitée à 1m3 par foyer. Attention, les appareils 
électriques, l’électroménager, ainsi que les pneus ne sont pas collectés. 
Merci de sortir les objets la veille et de bien vouloir appeler en mairie 
pour vous faire connaître, au plus tard, le mardi 27 juillet 2021 à 17h. 
Tél. : 03 89 26 88 88

Don du Sang 
Prochaines collectes : 

le mercredi 7 juillet 2021 
à la salle des fêtes de Dietwiller.

Fête tricolore annulée 
En raison des contraintes sanitaires, l’amicale des 
associations est au regret d’annuler la fête nationale 
et le feu d’artifice le 13 juillet prochain. Mais l’amicale 
et la municipalité vous donnent rendez-vous en 
2022 pour la célébrer à nouveau ! 

Procuration de vote en ligne
Depuis le 6 avril 2021, le dispositif Maprocuration 
vous permet de faire vos demandes de procuration en ligne :

 1- Effectuez votre demande sur : www.maprocuration.gouv.fr 
  et un numéro de dossier vous est attribué. 
 2- Rendez-vous à un commissariat de police ou une gendarmerie  
  avec ce numéro de dossier et une pièce d’identité. Votre 
  demande est validée en ligne et votre procuration transmise 
  instantanément à la commune où vous êtes inscrits sur les
  listes électorales. 
 3- Vous êtes informés par courriel dès que votre mairie a validé 
  votre procuration. 

Il est toujours possible d’utiliser le formulaire CERFA de demande 
de procuration : www.service-public.fr
Un électeur peut avoir exceptionnellement deux procurations 
inscrites sur la même liste électorale.
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La Buena Paëlla
Les jeudis de 17h à 19h à Dietwiller.
Place Allemans-du-Dropt.
Tél : 07 71 82 98 63

Passage de la balayeuse
La balayeuse passera dans notre village le mardi 
15 juin 2021. 

Merci de ne pas garer vos voitures sur la chaussée.

INFORMATIONS PRATIQUES 

Galerie Barina : Rétrospective 
Terre - Verre
Jusque fin septembre 2021
tous les week-ends de 14h à 18h 
En semaine, sur rendez-vous au 06 19 46 54 32
Galerie Antoine BARINA : 
36 rue du Général de Gaulle 68440 Dietwiller 

Collecte de vélos pour les étudiants 

m2A, en collaboration avec l’Université de Haute 
Alsace, lance une opération de don de vélos aux étudiants. L’objectif est 

de les soutenir dans leur mobilité au quotidien, tout en favorisant une dynamique 
de développement durable. 

Vous voulez faire don d’un vélo en bon état* ? 
Vous pouvez le déposer place Allemans-du-Dropt le samedi 12 juin 
entre 9h et 11h30.

La municipalité se chargera de transporter les vélos à des associations dédiées, 
pour vérification et remises en état mineures si nécessaire. Les vélos seront 
ensuite stockés dans un bâtiment de m2A du quartier Fonderie de Mulhouse, 
avant d’être remis aux heureux bénéficiaires étudiants pendant la semaine 
de la mobilité (autour du 20 septembre prochain). 

* - avec les 2 roues en place, les chambres à air et les pneus en bon état
 - les freins, la chaîne et les pédales en état de fonctionnement 

LA TOUR de pizz’
 Nouveaux horaires :

À Dietwiller : les lundis, mardis et jeudis de 11h30 
à 13h30 et les mardis de 16h00 à 20h30. 

Place Allemans-du-Dropt.

À Habsheim : les mercredis et vendredis de 11h30 à 13h30.

Commande par téléphone, à partir de 10h30 : 06 25 76 40 45 
Pro’Zen – Bureautique
Sandrine BRUGGER, assistante de direction indépendante, 

propose ses services dans les domaines de l’administratif, du 
commercial, de l’aide à la comptabilité et à la gestion du personnel. 
Prestation de services pour particuliers (personnes isolées, retraités…) 
et professionnels (artisans, commerçants…)
Tél : 06 66 62 01 39
Email : sandrine@prozen-bureautique.fr

Piqûres de tiques
Quelques rappels de prévention, lors de vos sorties en forêt ou en 
jardins (source INRAE : Institut National de la Recherche Agronomique) :

 • Avoir un tire-tique et un désinfectant toujours à portée de 
  main
 • Porter des vêtements longs, clairs et couvrants, et utiliser 
  si possible un répulsif (il existe des répulsifs pour les vêtements 
  et pour la peau, se renseigner en pharmacie sur les contre- 
  indications pour les enfants et femmes enceintes).
 • Porter un chapeau couvrant la tête et le cou, notamment pour 
  protéger les enfants, qui ont la tête à hauteur des herbes hautes 
  et des buissons.
 • Porter des chaussures hautes, le bas de pantalon dans les  
  chaussettes, la blouse dans le pantalon.
 • Au retour, changer les vêtements et les passer au lave-linge 
  à 60°ou au sèche-linge pendant au moins 1 heure car la tique 
  n’aime pas la chaleur sèche.
 • Observer méticuleusement toutes les zones du corps, 
  notamment les plis et les parties intimes, passer la main sur la peau  
  pour sentir des éventuelles tiques accrochées. Se faire aider pour 
  les parties difficiles à atteindre (dos, nuque, cuir chevelu, etc.). 
   Répéter l’action le lendemain.
 • En cas de piqûre, retirer la tique avec le tire-tique. Toute 
  autre méthode est à proscrire (huile, alcool, éther...).
 • Surveiller la zone de piqûre et son état de santé général pendant 
  au moins J+30.

Surveillance du moustique tigre
Le moustique tigre peut, dans certaines conditions, transmettre 
des maladies telles que la dengue, le chikungunya ou le Zika. 
L’Agence Régionale de Santé Grand Est a mis en place un 
dispositif de surveillance afin de détecter précocement son 
implantation. 

Reconnaître le moustique tigre 

 - Il est tout petit (environ 5mm, soit plus  
  petit qu’une pièce de 1 centime) ; 
 - Il est noir avec des rayures blanches  
  sur le corps et les pattes ; 
 - Il est actif du printemps jusqu’en  
  novembre ; 
 - Il vit et pique le jour et en soirée (ce n’est 
  pas lui qui empêchede dormir la nuit). 

Signaler sa présence

Vous pensez avoir reconnu le moustique tigre ? 
Prenez-le en photo et signalez sa présence sur le portail : 
https://signalement-moustique.anses.fr 

Des experts pourront ainsi confirmer l’identité du moustique 
(conservez-le si possible entre 2 couches de coton, au cas où 
nos experts en aient besoin ultérieurement). Votre aide permettra 
de localiser plus précisément les zones où le moustique tigre est 
implanté pour initier, si possible, des actions de lutte. 

Agir pour se protéger et éviter sa prolifération

Chaque femelle moustique tigre pond environ 100 œufs par 
ponte. Au contact de l’eau immobile, ces oeufs donnent des 
larves. C’est donc là qu’il faut agir : 

 - En neutralisant les endroits où de l’eau peut se trouver, à 
  l’intérieur comme à l’extérieur : seaux, fûts, coupelles des 
  pots de fleurs, pneus usagés, encombrants, jeux d’enfants ; 
 - En vérifiant le bon écoulement des eaux de pluie ; 
 - En couvrant hermétiquement les réservoirs d’eau avec 
  un couvercle étanche, un voile moustiquaire ou un simple 
  tissu : bidons d’eau, citernes, bassins ainsi que les piscines
  hors d’usage. 

Pour en savoir plus : www.grand-est.sante.fr
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